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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 juillet 2023

Délibération n°46-2024 Votants : 28

Rapporteur : Marie-Lyne VAGNER  

L’an deux-mille-vingt-quatre, le trois juillet, à dix-neuf heures, les membres du conseil 

municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne VAGNER, 

Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina 

BECHET, Pascal SEJOURNE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry 

JOSSE, Laurence BEATRIX, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal GRIHAULT, Sébastien LERAT, Claire PITETTE, 

Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE, Laurence CAUSIER-LEMIRE

Pouvoirs : Guillaume WIENER à Louis CHOAIN, Jérôme VARANGLE à Mickael PEREIRA, Pierre JALET à Sara 

FERAUD, Françoise ROUTIER à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à Laure BONMARTEL, Thérèse FICHET 

à Frédérique PARIS, Régis ROUSSEL à Thierry JOSSE, François VANFLETEREN à Pascal GRIHAULT

Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Julien LEFEVRE, Justine PIQUOT, Sandrine BOZEC.

Date de la convocation : Mardi 25 juin 2024

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

DEBAT SUR LE RAPPORT D’OBSERVATION DEFINITIF DE LA CHAMBRE R2GIONALE DES 

COMPTES DE NORMANDIE SUR LA GESTION DU SIEGE 27 – 2018/2022

Exposé des motifs :

Le 14 février 2023, la Chambre Régionale des Comptes de Normandie annonçait son intention 

d’examiner la gestion du SIEGE 27 pour la période 2018-2022. 

Après 3 mois d’examen et un entretien de fin de contrôle jugé constructif, le rapport provisoire a 

été transmis le 09 août 2023 sur lequel le SIEGE 27 a eu un mois pour y apporter ses réponses. 

Le 23 décembre 2023, l’établissement a reçu le rapport définitif et l’a complété de ses dernières 

observations.

Conformément aux dispositions du code des juridictions financières, les délégués ont acté par voie 

dématérialisée le rapport complété des remarques du SIEGE 27 dans 92 encadrés afin d’en 

débattre au Comité Syndical du 1er juin 2024. 

Structuré en 5 chapitres et 45 pages, le rapport couvre les champs de la gouvernance, de la 

stratégie d’investissement, des finances, de la commande publique, des concessions et des 

travaux, traduits dans les tableaux suivants :
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La présentation ayant eu lieu, la Chambre régionale des comptes a adressé aux communes membres 

ledit rapport, en application de l’article L. 243-8 du code des juridictions financières afin qu’il soit 

présenté en conseil municipal et qu’il donne lieu à débat.

Délibération :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des juridictions financières
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Vu le rapport de la Chambre régionale des comptes de Normandie sur le SIEGE 27 ci-annexé

Vu la réponse apportée par le Président du SIEGE 27 au rapport d’observations définitives ci-

annexé

Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte de la présentation du rapport, ainsi que 

de la tenue d’un débat

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 04/07/2024,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


